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L'admÎMioo ra Patronige, il ut à pein* beioin de 1* din,

impliqoe la ehoix d'nn état fait oa à fkira mu délai : tei

déMBUTtéi prafeasioDiwU lenient id à tris nutuvaiic adreaie.

Ce ehoix Mt àU toii trte importut et trte délicat : important,

parée qu'il déeide d'an avenir ; délieat, parée qn'il engage la

reiponMbilité et qa'nne mesure irré^éehie et téméraire eoùto

bien moine à prendre qu'une aage déeieion.

Troii ohoaee lont à oonsidérer dans cette grave question :

l'état, les goûta de l'enfant, l'atelier.

A parler en général, un bon état eatoelni qui aMurei l'on-

vrier un lalaiie iuffiiient, un travail constant, qui a des

débouchés faciles pour ses produite et qui n'ezigs pas une

grosse mise de tonds, si l'ouvrier tante, le cas échéant, de

s'établir à son compte. Tel état, bon jadis, a cassé de l'être,

grftoe à la concurrence qui a.fait baisser les salaires et amené

le ehAqage ; tel autre qui s'ezei^it nagutee entièrement à la

main, ne s'exerce plus maintenant qu'à la machine ; tel autre

encore où l'ouvrier fabriquait autrefois l'objet complet, spé-

cialise aujourd'hui si étroitement son homme qu'il n'est plus

apte à rien en dehors de sa " partie ". Nombre de métiers, en

outre, ne sont propres qu'à la ville et condamnent ceux qui les

apprennent à y fixer nécessairement leur demeure ; d'autres

sont de jour en jour moins rémonéntenrs, soit en raison des


